
2.4 - ACTIONNARIAT ENGAGÉ 2.3 - VÉRIFICATION
DES CRITÈRES ESG

4 - RÉDUISANT LE % EN CARBONE
5 - ROSALIE VENDETTE

2.3 - PAR EXEMPLE : PROTECTION ...

1 - 31% CANADIENS SONT GÉRÉS
SELON LES PRINCIPES DE 

L’INVESTISSEMENT RESPONSABLE

2.2 - FILTRE D’EXCLUSION

2 - ENTREPRISES ET
MARCHÉS BOURSIERS

ICÔNES SOCIETERRE

2.4 - ACTIONNARIAT ENGAGÉ 2.3 - VÉRIFICATION
DES CRITÈRES ESG

4 - RÉDUISANT LE % EN CARBONE
5 - ROSALIE VENDETTE

2.3 - PAR EXEMPLE : PROTECTION ...

1 - 31% CANADIENS SONT GÉRÉS
SELON LES PRINCIPES DE 

L’INVESTISSEMENT RESPONSABLE

2.2 - FILTRE D’EXCLUSION

2 - ENTREPRISES ET
MARCHÉS BOURSIERS

ICÔNES SOCIETERRE

2.4 - ACTIONNARIAT ENGAGÉ 2.3 - VÉRIFICATION
DES CRITÈRES ESG

4 - RÉDUISANT LE % EN CARBONE
5 - ROSALIE VENDETTE

2.3 - PAR EXEMPLE : PROTECTION ...

1 - 31% CANADIENS SONT GÉRÉS
SELON LES PRINCIPES DE 

L’INVESTISSEMENT RESPONSABLE

2.2 - FILTRE D’EXCLUSION

2 - ENTREPRISES ET
MARCHÉS BOURSIERS

ICÔNES SOCIETERRE

PORTEFEUILLES  
SOCIÉTERRE

2. Filtres d’exclusion

1. Analyse financière

3. Évaluation ESG

4. Actionnariat engagé3

Portefeuilles  
SociéTerre

LES FONDS ET PORTEFEUILLES SOCIÉTERRE – EN BREF

« SociéTerre, c’est quoi ? »
Les Fonds et Portefeuilles SociéTerre sont un investissement responsable. Les choisir vous permet de placer 
votre argent dans des entreprises qui combinent bons résultats financiers et pratiques responsables.

DÉJÀ 31 %1 

des actifs canadiens sont 
gérés selon les principes 
de l’investissement responsable

LES STRATÉGIES D’INVESTISSEMENT RESPONSABLE DE DESJARDINS2

« Comment ça fonctionne ? »
Pour faire partie de votre investissement SociéTerre, les entreprises inscrites sur les marchés 
boursiers doivent passer un processus de sélection très rigoureux :

1. Analyse financière
 Comme pour les fonds traditionnels, la santé financière des entreprises est évaluée.

2. Filtres d’exclusion
 Les industries du tabac, de l’armement et de l’énergie nucléaire sont exclues.

3. Évaluation environnementale, sociale et de gouvernance (ESG)
  Les activités et les façons de faire des entreprises sont évaluées selon des critères 

environnementaux, sociaux et de gouvernance.

  Par exemple : Protection de la faune et de la flore, droits de l’homme et des travailleurs, 
rémunération des dirigeants raisonnable et liée à la performance, etc.

4. Actionnariat engagé3

 En votre nom, nous :

• Dialoguons pour inciter les entreprises à améliorer leurs pratiques ;

•  Déposons des propositions d’actionnaires lors des assemblées générales des entreprises 
ciblées, lorsque nécessaire ;

• Votons lors des assemblées générales pour influencer les décisions de l’entreprise.



LES FONDS ET PORTEFEUILLES SOCIÉTERRE – EN BREF
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« Est-ce que c’est payant ? »
Oui. Les Fonds et Portefeuilles SociéTerre sont avant tout un investissement. 
Ils visent d’abord à vous faire profiter d’un rendement potentiel attrayant.

Non seulement les entreprises qui répondent aux principes de 
l’investissement responsable sont aussi performantes que les autres, 
mais elles le sont parfois davantage4 !

1 En 2014, selon les données de l’AIR (Association Investissement responsable) Canada.
2 L’ordre d’exécution des différentes étapes du processus IR de Desjardins peut varier selon le produit.
3   C’est notre partenaire Placements NEI, la plus importante société de fonds de placement responsables au Canada, qui est mandaté par Desjardins pour mettre 

en œuvre le programme d’actionnariat engagé auprès des entreprises.
4   À titre d’exemple, de 2000 à 2016, l’indice socialement responsable, le Jantzi Social Index®, a été plus performant que l’indice « traditionnel » S&P/TSX 60 

(indice boursier qui regroupe les soixante valeurs les plus importantes de la Bourse de Toronto (TSX)).

Les Fonds Desjardins ne sont pas garantis, leur valeur fluctue fréquemment, et leur rendement passé n’est pas indicatif de leur rendement 
futur. Un  placement dans un organisme de placement collectif peut donner lieu à des frais de courtage, des commissions de suivi, des 
frais de gestion et d’autres frais. Veuillez lire le prospectus avant d’investir. Les  Fonds Desjardins sont offerts par des courtiers  inscrits.

Aimez, suivez, bloguez, commentez, partagez…
Rosalie Vendette est passionnée par l’investissement responsable et elle adore partager sur le sujet. 
Suivez-la et interagissez avec elle sur :

@ ir@desjardins.com @Vrosalie

Une autre façon d’en savoir plus sur l’IR est de vous rendre sur : 
pensonsir.ca et ethiquette.ca.

NOTRE EXPERTE EN 
INVESTISSEMENT RESPONSABLE, 
ROSALIE VENDETTE

« Comment est-ce profitable pour tous ? »
Nos stratégies d’investissement responsable génèrent des résultats 
positifs pour la société et pour la planète. 

Par exemple, nous avons établi un dialogue afin que le Groupe CGI réduise 
son empreinte carbone; nous faisons pression sur Enbridge dans le but 
d’améliorer la sécurité des oléoducs qui traversent notre pays; et nous 
intervenons auprès du Canadien National (CN) pour améliorer les pratiques 
en matière de transport du pétrole par rail.

PROFITABLES POUR VOUS. 
PROFITABLES POUR TOUS.

mailto:ir%40desjardins.com?subject=
https://twitter.com/search?q=%40Vrosalie&src=typd
http://www.pensonsir.com/
http://www.ethiquette.ca/



